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Régime scolaire des élèves

Le choix du régime scolaire doit être fait en début d’année scolaire. Plusieurs possibilités sont proposées :

1. Demi-pensionnaire :

• Demi-pensionnaire prenant le car : obligation d’entrer à 8 h et sortir à l’heure de prise en charge du car (entre 16 h
30 et 17 h 45). Le soir, les élèves restent en étude jusqu’à l’heure du départ de leur car.

• Demi-pensionnaire ne prenant pas le car :

- Plein temps de 8 h à 16 h 30

- Entrée à la 1ère heure de cours du matin, sortie à la dernière heure de cours de l’après-midi

2. Externe :

- Plein temps de 8 h à 12 h et 13 h 30 à 16 h 30

- Entrée à la 1ère heure de cours du matin, sortie à la dernière heure de cours de l’après-midi

Modifications d’emploi du temps :

 lorsqu’une modification d’emploi du temps est prévue et annoncée aux parents, ils peuvent faire une demande
d’autorisation exceptionnelle de sortie (billet à remplir dans le carnet de correspondance).

 losqu’une modification est dû à un événement imprevisible, les élèves, quelque soit le régime choisi, restent au
collège.

Avertissement : ce document est la reprise au format pdf d'un article proposé sur l'espace pédagogique de l'académie de Poitiers.

Il ne peut en aucun cas être proposé au téléchargement ou à la consultation depuis un autre site.
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